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dans l’Yonne

“ Janvier 2025. Il est tôt, lorsque je regarde par la fenêtre. La nature semble paisible, les gelées matinales donnent au jardin
l’impression que le temps s’est arrêté. Seuls quelques oiseaux s’aventurent hors de leurs nids, et tentent quelques vocalises

feutrées, que le vent assourdit.
Le mois de janvier est le temps des vœux, le moment de souhaiter prospérité et santé aux personnes importantes pour nous, à

nos proches. J’occulte volontairement la réalité de l’année précédente, par optimisme, par souhait de renouveau. 
Avant-hier, j’étais en souffrance devant les nouvelles de notre monde actuel. Beaucoup de conflits meurtriers, de catastrophes

naturelles, décimant des populations, laissant derrière eux des paysages apocalyptiques.
Mais que faire, nourrir l’espoir que le monde changera, sans moi, sans nous, sans y prendre part ?

Si l’on veut excuser les comportements humains délétères, on pourrait se dire que c’est la loi de la nature, la loi du plus fort qui
prime pour survivre.

Je me souviens de quelques cours sur les modes de vie qu’adoptent les animaux ou tout être vivant pour survivre : neutralisme,
compétition, mutualisme, coopération, commensalisme, parasitisme, prédation…

Je me dis, tiens, contrairement aux idées reçues, la « loi de jungle », n’est pas forcément la loi de la compétition. Beaucoup
d’exemples nous montre que l’entraide peut fonctionner, au moins sur un temps donné.

Je pense évidemment à l’oiseau-pique-bœuf, qui séjourne sur le dos du rhinocéros pour lui enlever ses parasites, et
évidemment se nourrir, à l’exemple du corbeau à Yellowstone, qui collabore avec le loup pour guetter les proies, ou encore à ces

sapins et pins qui coopèrent en souterrain grâce à leurs racines.
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 Le « Vivre ensemble » peut donc être aussi la loi de l’entraide, et de la solidarité. Il suffit de choisir sa voie. 
Celle de la compétition ?

 Evidemment, elle peut donner l’impression de nous rendre plus fort, mais poussée à outrance, elle empêche les
liens sociaux de se consolider, et elle n’est bénéfique véritablement qu’à une élite.

Celle du mutualisme ?
Cette option me correspond beaucoup plus.

C’est aussi le choix de Solicagnole, qui depuis presque 1 an maintenant, élabore sa stratégie pour plus de justice et
de résilience sur le sujet de l’alimentation.

Alors que souhaiter en ce début d’année 2025, alors que nous démarrons tout juste nos caisses de solidarité ? 
Plus d’entraide et de partage, plus de prise de conscience de ce qui se joue aujourd’hui, à travers les modes de

production et de distribution de notre alimentation.
La santé et la prospérité dont on fait le vœu chaque année, chacun peut y prendre part en se préoccupant de son

voisin, en respectant le vivant, en changeant ses habitudes, notamment dans son rapport au monde qui nous
entoure. Prédation, ou coopération ?

Ce choix nous appartient, vous appartient.
Avec vous et pour le bien de toutes et tous, SoliCagnole s’engage pour 2025 à :

Agir ici et maintenant, pour que l’alimentation BIO de qualité et locale, soit accessible à toutes et tous.
 Ainsi la santé et la prospérité ne seront plus des vœux prononcés en l’air, mais deviendront réalité.”

Karine Bouche, co-présidente de Solicagnole


